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1
1.

Allocution de bienvenue et introduction


Mme Mel READ, députée européenne, Présidente de l’Intergroupe Forum Santé

Bonjour. Je m’appelle Mel Read, et j’aimerais vous présenter la co-présidente, Mme Marieliese Flemming, qui est par ailleurs Vice-présidente de l’Intergroupe sur le Vieillissement. Notre réunion conjointe de cet après-midi a pour thème “Vie saine, vieillissement et qualité de vie au prochain millénaire”.

Nous savons tous qu’il est important, lorsque l’on vieillit, de rester en bonne santé, pour assurer une meilleure qualité de vie à la fois à la personne âgée et à l’ensemble de la société. Dans l’UE, environ 120 millions de personnes ont plus de 50 ans. Si une proportion importante de celles-ci améliorent leur état de santé, nécessitent moins de traitements en hôpital et moins de médicaments, les dépenses nationales en matière de santé s’en trouveront grandement allégées, avec des avantages manifestes pour les personnes concernées. Je vais demander à Mme Flemming de vous présenter le premier orateur.


Mme Marialiese FLEMMING, députée européenne, co-présidente, Intergroupe sur le Vieillissement
Aujourd’hui, tout enfant qui voit le jour a une espérance de vie de 100 ans. La science révèle que non seulement les gens vivent mais restent en bonne santé plus longetmps. Des études ont démontré que seulement un tiers des personnes âgées de plus de 80 ans ont besoin d’une aide quotidienne, qu’il s’agisse du ménage ou de soins. Nous devons reconnaître l’existence d’une quatrième génération de personnes intelligentes et en forme. J’espère que cette réunion nous éclairera sur les solutions pour vieillir en bonne santé.

2.

Les Health Initiatives d’Eurolink Age


Jacqueline ROBINSON, Responsable du programme Santé, Eurolink Age

Eurolink Age est un réseau d’organisations sans but lucratif et de personnes qui défendent une bonne politique et une pratique adéquate entre les différentes organisations qui représentent les intérêts des personnes âgées dans l’UE. Les membres d’Eurolink Age sont les porte-parole des organisations de seniors, du secteur de la protection sociale, des responsables politiques, des syndicats et des gérontologues. Eurolink Age a pour principale mission d’orienter et d’informer.

Notre dernière prise de position sur la santé commente le développement d’une bonne politique de la santé publique par la Commission. Nous insistons pour que celle-ci tienne vraiment compte des grands fléaux gériatriques tels que la maladie d’Alzheimer, l’ostéoporose et les maladies liées au vieillissement : en effet, ces phénomènes ne sont actuellement pas suffisamment pris en compte dans les politiques sanitaires. Par ailleurs, il est impératif d’adopter une vision plus holistique en termes d’individus et de société.

Laissez-moi vous présenter les principaux projets d’Eurolink Age : le premier vise à promouvoir un vieillissement sain et entraîne une révision scientifique des moyens de mettre en avant la santé pour les personnes âgées. Pour ce faire, nous publierons deux outils : des lignes directrices politiques destinées aux institutions communautaires et aux Etats membres, et un recueil d’informations pour les personnes actives dans ce secteur. Panorama des bonnes pratiques dans le domaine de la promotion de la santé, ce document se révélera très utile dans l’orientation locale et régionale des personnes qui tentent d’obtenir davantage de ressources pour mener à bien leurs projets. Notre but est de balayer le mythe selon lequel la promotion de la santé s’adresse uniquementaux jeunes, et de commencer à redresser l’actuel déséquilibre dans l’allocation des ressources.

Dans le même esprit, le projet concernant le nouveau groupe d’experts de l’UE sur le viellissement sain est également cofinancé par la Commission européenne, et Eurolink Age en assurera le secrétariat. Les Etats membres et les pays de l’EEE ont été priés par la Commission d’élire un représentant qui siégera au sein de ce groupe. Sa mission principale consistera à conseiller la Commission sur les politiques concernant un viellissement sain. Ce groupe est encore en formation, mais nous espérons que sa création marquera le début d’une meilleure prise en compte du vieillissement sain dans le programme politique.

Targets for Older People’s Health : ce projet, qui touche à sa fin, nous a permis d’étudier les avantages des cibles sanitaires et de déceler si celles-ci pourraient bénéficier aux personnes âgées, notament parce que ces dernières sont souvent oubliées dans les programmes sanitaires nationaux. Parmi les recommandations :

· La création de cibles sanitaires spécifiques pour les personnes âgées, soit dans le cadre d’une stratégie nationale fouilllée, soit en tant que stratégie séparée pour les personnes âgées.

· Il faudrait prévoir des cibles de procédure entre les différents domaines politiques, comme la fourniture de transports ou l’accès aux services communautaires, ainsi que des cibles de résultat, comme la diminution des maladies et des comportements malsains.

· Les cibles seront contrôlées et il faudra prévoir un fonds de données saines.

· Une véritable coopération intergouvernementale et un consultation avec les personnes âgées elles-mêmes ;

· Un programme de recherche paneuropéen.

Ageing Well Europe est un programme paneuropéen de promotion de la santé destiné aux personnes âgées, qui vise à prolonger la vie active en faisant la promotion d’un bon état de santé et en endiguant les maladies. Il existe des programmes nationaux Ageing Well dans dix Etats membres de l’UE, ainsi qu’un nouveau en République Tchèque, qui a été financé par PHARE (DGI). Le concept de Ageing Well est né au Royaume-Uni au début des années ’90 : il s’agissait au départ de contrôler la santé des personnes âgées grâce à des bénévoles formés pour dispenser une aide et des conseils sanitaires à leurs pairs. Ageing Well Europe donne l’occasion de se rencontrer et de discuter de thèmes et de problèmes particuliers. Par ailleurs, nous organisons des visites d’échange entre projets qui souvent débouchent sur une coopération bilatérale. Notre lettre circulaire est publiée deux fois par an. Quelques exemples de projets qui participent à Ageing Well :

· Wiser Living (aux Pays-Bas) : des bénévoles d’âge mûr sont formés spécialement pour rendre visite à leurs pairs à domicile et les conseiller en matière de prévention des accidents ;

· en Finlande, nous possédons à présent trois projets : l’un d’entre eux est principalement géré par des bénévoles, et se concentre sur l’activité physique pour les gens dont la mobilité est réduite ;

· un projet en Espagne propose un programme très strict d’activité physique destiné aux 60-84 ans.

C’est aujourd’hui une certitude : il est possible de veillir en bonne santé ; les bénéfices se manifestent à la fois au niveau individuel et de la société. D’un part, le droit fondamental à la santé s’applique quel que soit l’âge. D’autre part, la possibilité de vieillir en bonne santé vient contredire l’idée préconçue qui veut que la fin de la vie soit synonyme de longue période de dépendance. Les Etats membres de l’Union devraient donner la priorité au vieillissement sain. Merci.

3.

Le Plan d’Action National pour les personnes âgées, Suède


M. Mårten LAGERGREN, Directeur d’analyse, Ministère de la Santé et des Affaires sociales, Suède

Je vais vous présenter le Plan d’Action National qui a vu le jour au printemps dernier et a été présenté au parlement suédois au mois de juin 1998. En toile de fond, certains problèmes soulevés par notre régime de sécurité sociale, notamment celui applicable au troisième âge : fin 1997, les médias se sont fait l’écho de cas de mauvais traitements de personnes âgées, notamment dans les maisons de retraite. En même temps, il était clair que notre pays était confronté au même problème de vieillissement de la population que ses homologues européens. Le plan d’action national est donc un mélange d’actions : à court terme, pour modifier la situation actuelle et résoudre certaines problèmes ; à long terme, afin d’orienter ces changements dans les décennies à venir.

Les problèmes à court terme sont essentiellement liés à une réforme très importante qui remonte à 1992. Elle a fait passer la responsabilité des soins à long terme des conseils régionaux, au niveau desquels les systèmes avaient été conçus en milieu hospitalier, aux municipalités, qui mettent davantage l’accent sur la dimension sociale et la normalisation de la vie des personnes âgées qui ont besoin de soins. Dans l’ensemble, on peut dire que cette initiative s’est révélée fructueuse ; néanmoins, certains problèmes ont émergé au niveau de la coopération entre les conseils régionaux et les municipalités, soit essentiellement entre la profession médicale et les professions sociales. C’est pour cette raison que beaucoup de propositions de ce plan d’action national concernent une amélioration de la coopération entre les services médicaux et sociaux.

Le plan d’action national énumère les principes majeurs des soins aux personnes âgées : ceux-ci devraient être soumis à un contrôle démocratique, financés directement par les impôts, et l’accès aux soins devrait dépendre des besoins et non des revenus ou des possibilités économiques. Ces objectifs seront mis en oeuvre non seulement au  niveau national et des conseils régionaux et des municipalités, qui en seront responsables, mais encore à tous les niveaux de la société, au sein des entreprises, des familles, etc. Tel est le principe de base, qui s’inspire de la Déclaration des Nations unies et qui a été adapté au contexte suédois.

Premier objectif : toutes les personnes doivent être en mesure de mener une vie active et d’influencer la société, en tant que citoyens, que patients ou que bénéficaires de soins, ainsi que d’intervenir au niveau politique. Ainsi, au parlement suédois, les plus de 65 ans sont sous-représentés : il faut y remédier. Les seniors devraient pouvoir travailler s’ils le souhaitent, partager leurs expériences avec les plus jeunes, acquérir des connaissances nouvelles et participer au progrès.

Le second groupe d’objectifs concerne le fait que les personnes âgées devraient pouvoir vieillir en toute sécurité tout en préservant leur indépendance. Notre régime des pensions a été réformé : nous espérons qu’il sera désormais plus flexible et plus sûr. Les gens devraient être en mesure de choisir le moment de leur retraite. C’est très important à long terme, pour changer la tendance à la retraite anticipée et pour mieux profiter de notre vieillesse. Mener une vie aussi indépendante que possible est bien entendu le but principal. L’environnement devrait être adapté aux besoins des seniors afin qu’il se sentent en sécurité aussi bien chez eux que dehors : ce qui compte, c’est le risque que l’on perçoit, et non le risque réel. Toutes les personnes devraient être traitées avec respect, sans discrimination d’âge, et comme des individus. Enfin, tout le monde devrait avoir accès à de bons soins de santé, être libre de rester chez soi aussi longtemps qu’on le désire, et pouvoir être placé dans un institut spécialisé. Jeunes et vieux devraient avoir accès aux mêmes soins de santé, c’est essentiel. Même à l’âge de 98 ans, vous devez pouvoir vous faire opérer si cette intervention est censée améliorer votre qualité de vie : seuls des arguments médicaux sont recevables pour ne pas opérer une personne du troisième âge. En outre, les gens doivent être certains de bénéficier de soins de la meilleure qualité et d’un personnel hautement compétent. Ces objectifs généraux sont en grande partie liés aux attitudes et à la manière dont vous envisagez le viellissement et les personnes âgées, ainsi qu’à l’idée que ces objectifs devraient être partagés par tous les citoyens, et mis en oeuvre pour créer une société pour tous, quel que soit l’âge.

Par ailleurs, ce plan d’action national comprend des mesures concrètes : nous avons augmenté les allocations d’état (4 millions de couronnes chaque année entre 1977 et 2000). Les municipalités qui les reçoivent doivent assumer plusieurs autres responsabilités, mais en gros, aujourd’hui, il existe davantage de fonds pour les soins aux personnes âgées. Nous investissons également dans leur logement, parce que le niveau est inégal en Suède. 300 millions de couronnes ont été dépensés pour les autres mesures stratégiques, comme l’entretien d’une coopération plus étroite entre les conseils régionaux et les municipalités.  

Autre question-clé : l’amélioration des compétences du personnel. En plaçant les soins de santé sous la responsabilité des muncipalités, on ne s’est pas rendu compte qu’il fallait instaurer une meilleure éducation pour le personnel, parce que celui-ci est confronté à des cas beaucoup plus complexes qu’à l’habitude. De plus, il nous faut une supervision plus performante. Cette exigence est bien entendu liée à la question des mauvais traitements. Les conseils régionaux et le Conseil national de la santé et de la protection sociale doivent assurer la bonne supervision du système. Et le personnel doit être tenu de rapoprter les cas d’abus sur des personnes âgées don’t il est témoin.

Le développement de la qualité est également important. Nous devons privilégier la recherche. Certaines propositions ont déjà été déposées. Nous avons également souligné que nous avions besoin d’une main-d’oeuvre qualifiée. Si le système est rationné financièrement pour des raisons économiques, les conditions de travail dans ce secteur peuvent se détériorer, entraînant des problèmes de recrutement. Bref, c’est le cercle vicieux.

De l’argent est épargné dans la perspective d’initiatives nouvelles. En Suède, le système est décentralisé. Nous voulons que les gens aux quatre coins du pays avancent des idées et soient en mesure de les mettre en oeuvre. Ils recevront les fonds nécessaires. Dans l’ensemble, on peut dons dire que nous essayons de résoudre certains problèmes à court terme, tout en posant les bases d’une société accueillante pour les personnes âgées, ainsi que d’un futur système de soins de qualité. Je vous remercie.

4.

La promotion de la santé et les personnes âgées au Royaume-Uni - panorama


M. Robert LAVENTURE, Manager, Field Liaison, Physical Activity, Health 



Education Authority, Angleterre

La Health Education Authority est un service spécial au sein du National Health Service en Angleterre (il existe des correspondants au Pays de Galles, en Irlande du Nord et en Ecosse). Nous assumons une triple mission :

· conseiller le gouvernement en matière de promotion de la santé et d’éducation à la santé ;

· une éducation du public par l’intermédaire d’une série de campagnes médiatiques et de publicité pour véhiculer des messages sanitaires ;

· un soutien aux professionnels de la santé et autres. 

Au niveau de la promotion de la santé, notre rôle européen est le suivant : nous faisons partie des Centres de collaboration de l’OMS pour la promotion de la santé et l’investissement dans la santé. Nous sommes la principale agence du Réseau européen des agences de promotion de la santé ; nous assurons le soutien technique aux autres pays d’Europe, notamment à l’Europe de l’Est. En outre, nous participons activement à d’autres réseaux européens proches de la santé, comme les réseaux européens de promotion de l’activité physique et le réseau européen des écoles qui font la promotion de la santé. 

Ma présentation s’articulera autour de quatre grands points destinés à vous informer de la situation des personnes âgées en Angleterre. Premièrement, des politiques d’aide inédites et de nouveaux cadres de soutien qui, selon nous, mettront plus que jamais la promotion de la santé des personnes âgées en avant. Deuxièmement, nos propres activités de développement d’un cadre politique ; troisièmement, je citerai deux exemples de la mise en pratique de ces principes ; enfin, je vous présenterai ce qui constitue, selon la NHA, les principaux défis dans la promotion de la santé des personnes âgées.

En ce qui concerne les cadres politiques de soutien, et leur impact sur la santé des seniors, on en distingue actuellement deux principaux. Très récemment, un Livre blanc du gouvernement intitulé “The New NHS” a étudié la future collaboration des autorités sanitaires nationales et locales en Angleterre au niveau de la promotion de la santé. Ce mécanisme est relativement nouveau chez nous, mais à plus long terme, nous pensons que la réunion de ces deux organes au niveau local permettra de mieux exploiter les services sociaux et de soins au bénéfice du troisième âge. Le deuxième domaine est le tout récent Livre vert de consultation, intitulé “Our Healthier Nation”. Ce cadre politique se divise en deux grands volets : premièrement, les personnes âgées, identifiées comme l’un des groupes-clés ; deuxièmement, les accidents, les chutes et les blessures chez les seniors, des domaines prioritaires.  

Il existe une autre politique de soutien au niveau du gouvernement local, mais pas nécessairement des Health Authorities. Les deux principaux programmes, Better Services for Older People (de meilleurs services pour les personnes âgées) et Better Services for Vulnerable People (de meilleurs services pour les personnes vulnérables), consistent vraiment en une reconfiguration et une réorganisation des services locaux, en rassemblant la santé, le logement, les services sociaux et les soins au niveau local. Je pense que les deux orateurs précédents y ont déjà fait allusion. Modern Local Government (gouvernement local moderne) et Best Value in Local Government (pour un meilleur gouvernement local), sont deux cadres politiques qui indiquent la nécessité impérative de consulter les autorités locales et de donner aux communautés leur mot à dire dans la manière dont les services aux personnes âgées sont planifiés et fournis.

Le dernier domaine du cadre politique porte sur la création par le gouvernement d’un groupe ministériel de seniors l’an dernier, et qui réunit seize minsitres venus de quatorze départements différents. Il sera chargé d’étudier les questions qui influencent la santé des personnes âgées ainsi que l’impact de toute politique gouvernementale sur celles-ci. Ce projet fait l’objet d’un document de consultation, Building a Better Britain for Older people (Construire une meilleure Grande-Bretagne pour les personnes âgées) qui a été distribué dans tout le pays ; en outre, ce processus de consultation concerne le secteur privé, le secteur bénévole et une série d’agences.

Ces cadres politiques ont mis en lumière certains thèmes, qui ne sont pas à négliger. Tout d’abord, il faut mettre l’accent sur la suppression des inégalités en matière de santé, et reconnaître  la nécessité de planifier et d’intégrer conjointement les services au niveau local. Peut-être le plus grand progrès consiste-t-il à reconnaître des déterminants environnementaux plus larges de la santé. Dans le passé, la promotion de la santé passait par l’encouragement des particuliers à changer de comportement par l’éducation, l’information, voire l’exhortation et la promotion. Mais les gens n’ont pas toujours le choix : il existe d’autres déterminants, comme le logement ou les circonstances de la vie qui rendent parfois impossible tout choix sain. Le dernier thème émergeant est celui de la mise en valeur du potentiel, c’est-à-dire l’encouragement des particuliers et de la communauté de renforcer la capacité des moins jeunes à s’impliquer dans le développement des services de santé et des communautés.  

Précédemment, on abordait la santé des personnes âgées par le biais d’un thème précis, comme la santé mentale, l’alcool, la nutrition ; nous avons aujourd’hui adopté une approche plus holistique de leurs besoins sanitaires. Il y a un peu plus de deux ans, nous avons planché sur le développement de notre propre politique, afin de déterminer et de clarifier notre futur travail. Nous avons décidé de définir la santé au troisième âge, de fixer un programme assorti de priorités claires, puis de définir un cadre sur la base de faits, de besoins sanitaires, d’objectifs, d’indicateurs et d’efficacité. 

Laissez-moi vous exposer brièvement les principes qui sous-tendent ce cadre politique, et qui devraient régir nos futurs travaux. Tout d’abord, la promotion de la santé devrait vouloir dire écouter, impliquer et engager les seniors : nous agissons en partenariat avec les moins jeunes et à leur avantage. Ensuite, le principe d’autonomie personnelle et du choix de la personne âgée. A ces principes s’ajoutent ceux d’un travail efficace au niveau local par le biais de partenariats intersectoriels, et celui de l’identification des priorités, dans un souci d’efficacité et selon les besoins personnels du sujet. Enfin, je reviens à un point que j’ai déjà mentionné : il s’agit de la reconnaissance du fait que les personnes âgées ne peuvent pas opérer certains choix, ainsi que l’occasion de se comporter de manière saine ou de jouir de sa santé, ce qui ne figure pas nécessairement parmi leurs options.

Il en ressort que nos activités tournent autour de deux objectifs principaux : la soutien au développement et à la mise en oeuvre des stratégies de promotion de la santé pour les personnes âgées ; notre mission est d’aider les autorités sanitaires locales et les autorités locales en général à développer leurs activités. Le deuxième but est d’atteindre ces objectifs par le biais de la recherche, de l’information, de l’orientation, des publications, etc. C’est là que nous en sommes aujourd’hui. A présent, quelques exemples pratiques…

Notre travail consiste principalement à fournir du matériel d’orientation destiné aux professionnels de la santé et autres, qu’il s’agisse de vidéos, de documentation, etc. Nous sommes également chargés de l’éducation et de la formation des professionnels de la santé. Il faut préciser qu’en Angleterre, la promotion de la santé cible surtout les jeunes ; par ailleurs, au niveau local, le personnel sanitaire ne peut pas se prévaloir d’une grande expérience du travail avec les seniors. En outre, nous sommes tenus de travailler en partenariat avec d’autres oragnisations (nous n’agissons jamais seuls) et de faire état de ces partenariats au niveau local. Enfin, nous sommes chargés d’encourager et de soutenir les initiatives locales, par la persuasion, l’orientation, le recours à la recherche.

En pratique, à quoi cela resssemble-t-il ? Je ne suis pas chercheur, je dois donc être prudent quand je parle de la recherche. Je me contenterai donc de vous citer une série de chiffres relatifs aux coûts des fractures du col du fémur. Il s’agit d’une étude menée récemment par The National Osteoporosis Society en Angleterre, et qui détermine ce que coûte un patient qui se présente à l’hôpital avec une fracture du col du fémur. Le deuxième point porte sur les coûts sociaux et de séjour à l’hôpital, et le troisième concerne les frais de suivi, les consultations et les conseils post-admission. Au total, chaque patient coûte £12.000, soit 85.000 euros. Nous avons en outre calculé la somme que cela coûte aux autorités sanitaires au niveau local, par exemple les responsables de la santé dans la banlieue londonienne, qui compte 600.000 personnes et enregistre 440 cas de fractures du col du fémur par an. Pour les autorités sanitaires, cela représente en termes de soins la bagatelle de 6 millions de livres, près de 41 millions d’euros. 

C’est l’une des raisons pour lequelles nous devrions investir dans la santé des personnes âgées : attention, il s’agit ici d’un argument médical et non social, mais j’y reviendrai dans un instant. Sur la base de ces preuves, nous avons récemment analysé les chutes et les accidents parmi les seniors. Il y a tout juste un an, nous avons planché sur les pratiques actuelles au niveau national en termes d’interventions locales, de programmes, ou d’initiatives, dans le but de diminuer et de mieux gérer les chutes et les accidents chez les vieilles personnes. Nous nous sommes appuyés sur une base de recherche actualisée relative à l’épidémiologie, aux preuves, aux coûts, et sur un programme de diffusion de ces résultats aux professionnels de la santé par l’intermédiaire de séminaires, de publications, de conférences et d’événements. Tot cela a débouché sur le programme actuel de campagne média nationale ainsi que sur une campagne d’éducation du public axée sur les personnes âgées en matière de sécurité et de chutes, qui à son tour permettra de développer un soutien professionnel permanent et des activités au niveau local.

Le second et dernier exemple concerne notre travail sur l’activité physique. Ces deux dernières années, nous avons participé à un programme de promotion de l’éducation physique pour tous les adultes, et au bout d’un an, nous avons rétréci notre champ d’activités aux plus de 50 ans. Trois stratégies sous-tendent cette campagne intégrée : premièrement, la publicité nationale : fait sans précédent, nous y avons eu recours pour promouvoir l’activité physique. Deuxièmement, une série de stratégies de relations publiques et d’orientation pour mettre en exergue l’importance de l’activité physique parmi les personnes âgées mais aussi les professionels. Le monde du sport, des loisirs et du diverstissement est très sectaire, et s’adresse presque exclusivement aux jeunes. En tant qu’organe national, il est de notre devoir d’en faire la promotion. Il s’agissait d’un programme de soutien porfessionnel et de recherche.

Je conclurai avec les quatre grands défis auxquel l’Angleterre devra faire face dans la promotion de la santé auprès des seniors. Il faut commencer par souligner que la promotion de la santé par l’engagement des personnes âgées joue en leur faveur. Ensuite, les manières dont nous pouvons véhiculer des images positives d’un vieillissement sain parmi l’opinion publique, les médias et les professionnels. Le troisième point concerne l’équilibre entre le modèle social et le modèle médical. Je vous ai donné un exemple avec le cas des chutes et des accidents et leur importance au niveau des finances des services de santé. Mais nous savons aussi que beaucoup de personnes âgées entendent décider de leur vie et de la configuration de leur logement. Par conséquent, les professionnels de la santé qui, pleins de bonnes intentions, veulent réaménager l’intérieur d’une personne âgée, voire se débarrasser de son chien ou de son chat sous prétexte que la personne pourrait trébucher dessus, ne répondent pas vraiment aux besoins de celle-ci. D’un côté, nous avons les preuves médicales de la manière dont nous pourrions travailler avec les personnes âgées, et de l’autre, comment cela se traduit-il dans le monde réel des seniors et de leur autonomie ? Le dernier point, qui a déjà été mentionné, je crois, concerne la manière dont nous encourageons les investissements dans l’avenir des moins jeunes. La majorité de la promotion de la santé concerne principalement la jeunesse : il serait sans doute souhaitable de consacrer plus d’énergie à persuader les gens d’investir dans l’avenir des personnes âgées. Je vous remercie, Madame la Présidente.

5.
Discussion


Mme Bernie MALONE, députée européenne
Je suis ravie d’avoir l’occasion de partager avec vous les résukltats préliminaires d’une conférence à laquelle j’ai eu l’honneur d’assister et qui s’est déroulée à Séville. L’allocution que j’ai prononcée s’intégrait dans un volet de la conférence organisé ar le Forum de l’UCB sur les systèmes nerveux centraux, dans le cadre du Troisième congrès de la Fédération des sociétés neurologiques, en septembre dernier. Trois grandes maladies y ont été analysées : les troubles de la connaissance, les cas d’attaque aiguë, et l’épilepsie. Ce sont les thèmes qui ont déterminé la prise en compte des problèmes liés à l’âge dans ce rapport, actuellement en cours de rédaction, et que nous espérons pouvoir présenter au Parlement européen avant la fin de l’année. L’objectif du Forum est de promouvoir un vieillisement sain et de parler des besoins médiacux d’un population vieillissante. Le Forum prépare actuellement un document de consensus sur les maladies liées à l’âge ; vous trouverez un rapport initial qui résume les têtes de chapitres et le contenu au fond de la salle. 

La plupart des orateurs présents à Séville ont axé leurs présentations sur les priorités du quatrième programme-cadre. Notre sentiment est qu’il ne faut pas négliger les initiatives de santé publique qui encouragent une vie et un vieillissement sains. Je relèverai certains grands points du document de consensus, notamment la manière de vieillir sainement en nuisant le moins possible à la qualité de vie. Nous savons tous que l’on peut faire de grosses économies au niveau des handicaps graves en améliorant la prévention et le soutien, ainsi qu’en insistant sur un mode de vie indépendant.

Nous avons de chance de compter parmi nous le Prof. Jean-Marc Orgogozo, grand expert de ce domaine. Il dirige l’une des unités neurologiques de l’hôpital universitaire de Bordeaux, est l’auteur de nombreux articles et a contribué à une série d’ouvrages. Ses principaux centres d’intérêt cliniques et de recherche se situent dans le domaine des maladies vasculaires, de la démence et de la neuro-épidémiologie. Il est responsible des groupes de recherche correspondants à la Fédération mondiale de neurologie. Je lui cède donc la parole.


M. Jean-Marc ORGOGOZO, Université de Bordeaux, France

L’attaque et la démence représentent ensemble les principales causes de handicap – et, dans le cas de l’attaque, de mortalité – parmi les seniors. Ces deux maladies sont donc fréquentes, coûteuses, mortelles, mais partiellement évitables. Jusqu’à présent, on n’y avait pas accordé suffisamment d’attention, parce que les personnes âgées ne constituent pas une cible prioritaire des actiosn de prévention. Bon nombre d’entre nous pensent que c’est une erreur : par exemple, 2 millions de patients souffrent de la maladie d’Alzheimer dans l’UE, et ce chiffre augmentera très vraissemblement avec l’espérance de vie. Si l’on peut retarder l’émergence de cette maladie d’environ cinq ans et ralentir sa progression de moitié, le nombre de malades sera divisé par deux, soit des économies énormes, aussi bien en termes pécuniaires que de souffrances pour les patients et leurs familles. Nous pensons que les personens âgées doivent occuper une place prioritaire, aussi sommes-nous satisfaits du Cinquième programme-cadre. Le nombre de moins jeunes est en hausse, ils représentent une proportion importante de consommateurs, avec des attentes auxquelles il faut répondre, ils restent en pleine possession de leurs facultés mentales et doivent le rester parce que ce sont des citoyens, des électeurs et qu’ils devraient être considérés comme tels. Merci beaucoup.

 
M. Michael ELLIOTT, député européen

Je commencerai pas souligner que cela fait des années que je suis en relation avec Eurolink Age, qui a notamment fourni de nombreuses statistiques bien utiles concernant les personnes âgées dans les différents Etats membres. J’ai l’impression qu’après avoir accompli des progrès – nous n’avons certes pas remporté la guerre – dans les domaines de la discrimination sexuelle, du racisme, etc., la prochaine bataille qu’il nous faudra mener sera celle du vieillissement. Bien sûr, l’article 13 du traité d’Amsterdam ne stipule pas que l’âge soit l’un des sujets qui ne puissent faire l’objet d’une discrimination. Cependant, des statistiques récentes portant sur les hommes entre 50 et 60 ans en Grande-Bretagne révèlent qu’un tiers d’entre eux n’exercent pas une profession qui les mettent en valeur, alors que je suis certains que la plupart d’entre eux le regrttent. Cette situation est effrayante, aussi suis-je d’avis que le gouvernement doit inetrvenir pour redresser l’équilibre. Nousd devons complètement bannir toute forme de discrimination en raison de l’âge dans les domaines de l’emploi, et plus tôt les institutions de l’Union européenne donneront l’exemple en abandonnant les ridicules limites d’âge qu’elles imposent dans le recrutement, mieux cela vaudra. Cette situation est totalement inaccepatble, il faut agir. Parmi nous, d’aucuns ont soulevé la problèmes à plus d’une occasion. Nous sommes confrontés à des préjudices bien ancrés, et qu’il faut balayer au plus vite.

Par ailleurs, j’insisterai sur la nécessité de former les médecins généralistes et autres  à pouvoir répondre de manière appropriée aux besoins des moins jeunes. J’adore l’histoire que l’on m’a un jour racontée lors d’une réunion de personnes âgées : un homme de 84 ans se rend chez le médecin, se plaignant d’une douleur et d’une raideur aiguës au genou gauche. Le médecin répond : “Il va falloir vous y faire, vous avez tout de même 84 ans” “Oui, mais mon genou droit a 84 ans lui aussi, et il est en pleine forme, pourquoi ne pouvez-vous rien faire pour le genou gauche ?”. Je suis curieux de prendre connaissance des dernières recherches relatives à l’association de nombreuses maladies avec le vieillissement, ou les caractères héréditaires, ou le style de vie, et qui en réalité sont d’origine bactérienne ou virale. Je crois qu’il faut encore multiplier les travaux de recherche dans ce domaine.

Enfin, j’aimerais encore explorer le domaine des avantages que représentent les animaux pour les personnes âgées. Nous pourrions peut-être envisager une réunion commune de l’Intergroupe sur le Vieillissement et celui sur les Animaux, dont je suis par aileurs président, car il ne fait aucun doutre que les animaux domestiques peuvent grandement améliorer la qualité de vie.


Mme Marialiese FLEMMING, Co-présidente, Intergroupe sur le Vieillissement
Je suis totalement partisane de la suppression de toute limite d’âge dans la vie professionnelle. En guise de conclusion, je vous demanderai de bien vouloir me donner votre avis sur un projet de lettre que je vais vous lire en anglais :

Projet de lettre au Dr Hunter, Commission européenne, direction-générale des Affaires sociales – DGV.

“Cher M. Hunter,

- Healthy Ageing in the European Union -

L’Intergroupe Forum santé du Parlement européen et l’Intergroupe sur le Vieillissement ont entendu cette semaine à Strasbourg certaines présentations très intéressantes relatives à la promotion d’un veillissement sain pour tous les citoyens européens. Les orateurs ont notamment insisté sur les avantages économiques et sociaux d’une bonne santé dans la vieillesse, à la fois pour les moins jeunes eux-mêmes et pour l’ensemble de la société. Nous aurions aimé connaître le point de vue de la Commission sur les actions communataires potentielles de promotion d’un viellissement sain ; puisque vous n’avez pu être présent, nous vous serieons très reconnaisants si vous pouviez nous communiquer votre avis, nous en dire plus sur les projets de la Commission dans ce domaine, et notamment dans le contexte du nouveau programme européen de santé publique.

Dans la mesure où 1999 est l’Année internationale des personnes âgées, nous nous demandons en outre si vous prévoyez des actions sanitaires spécifiques pour les seniors cette année.

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions de croire à l’expression de nos sentiments distingués.”

Si vous êtes d’accord et avec votre permission, nous l’enverrons en votre nom. Merci mille fois.


Autre contribution 

Je représente The European Hearing Instrument Association ; j’aimerais annoncer une conférence internationale sur l’ouïe, les problèmes qu’elle engendre au sein de la société, et leurs solutions. Il s’agit d’une conférence internationale qui se déroulera du 27 au 29 mai. Parmi les orateurs se trouveront des experts scientifiques et médicaux venus des Etats-Unis, de l’Union européenne et d’Australie. Des brochures sont à votre disposition au fond de la salle pour de plus amples informations.
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